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Demandes de subventions dans le cadre du 
Programme Opérationnel Interrégional FEDER Bassin 

de la Loire 2014-2020 
 
En mai 2019, l’Etablissement public Loire a déposé deux demandes de subvention au titre du 
POI FEDER bassin de la Loire. Celles-ci concernent deux opérations « de bassin » : l’Appui aux 
collectivités dans le cadre de l'élaboration et la mise en œuvre des stratégies locales de gestion 
du risque d'inondation (2019-2020) et l’Appui technique aux collectivités propriétaires ou 
gestionnaires de digues (2019-2020). 
 
Après de nombreux échanges et vingt-et-un mois passés depuis le début de la réalisation des 
opérations dont il s’agit, l’incertitude demeure quant à l’obtention d’un éventuel soutien financier 
de l’Europe.  
 
Dans ce contexte, les interventions ont été assurées en mode contraint, avec des moyens réduits 
substantiellement par rapport à ce qui avait pu être envisagé. Le montant des dépenses 
correspondantes pour les années 2019 et 2020 (à commencer par celles déjà réalisées) a donc 
dû être revu à la baisse.  
 
Par voie de conséquence, et afin de tirer le meilleur parti d’une situation dommageable en l’état,  
il a été proposé au Président de la Région Centre-Val de Loire, autorité de gestion du programme, 
d’une part, d’actualiser le plan de financement 2019-2020 et d’autre part, de prolonger les délais 
de réalisation de ces opérations jusqu’en 2021. Ainsi, le budget pour ces deux opérations 
diminuerait de 1,023 à 0,717 M€ pour 2019-2020, et serait de 0,302 M€ pour 2021. 
 
Copie du courrier correspondant, en date du 25 septembre 2020, est produite en annexe. 
 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante.  

 
 






